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FILETS SOCIAUX DE SECURITE (FSS) 

CREDIT IDA N° 5708 

 

 

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET  

N°01/AMI/FSS/FRNT/FID/DG/18 
 

SELECTION DE FOURNISSEURS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE MONDIALE 

 
OBJET : FOURNITURE DE  GOODIES ET DE CHAPITEAUX 

 

1. Le Gouvernement Malagasy a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement et a l’intention 

d’utiliser une partie du montant de ce crédit pour effectuer les  paiements au titre du contrat cité en objet 

2. Les services consistent à la fourniture des : 
-  Chapiteaux  

- et des Goodies ci-après : Pin’s, stylo, porte-clefs, 

3. Le FID invite les Fournisseurs admissibles à manifester leur intérêt à fournir les prestations citées ci-dessus. Les 

Fournisseurs intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et 

une expérience pertinente pour l’exécution  des Services. A cet effet, les dossiers de manifestation d’intérêt à 

fournir obligatoirement seront constitués de : 

 - Brochure sur la société (présentation, activités, moyens humains, moyens matériels, ...) 
 - liste et informations sur les marchés similaires (client, numéro, date et intitulé du marché, montant …) 

 - Attestation de bonne fin des marchés similaires exécutés.  

  - Photos et spécifications des goodies et Chapiteaux; 

  - Service après-vente pour les chapiteaux  

  - Carte fiscale 2017 

  - Carte statistique  

 - Autres documents que le fournisseur juge utiles 

4. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

  - marchés similaires en nature et en montant avec attestation de bonne fin; 

  - moyens humains et moyens matériels  

5. Il est porté à l’attention des Fournisseurs que les dispositions du paragraphe 1.6 des « Directives de passation des 
marchés de fournitures, de travaux et de services (autres que les services de consultants) par les emprunteurs de la 

Banque Mondiale dans le cadre des prêts de la BIRD et des crédits et dons de l’AID » Janvier 2011, révisées en 

Juillet 2014,  relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables 

6. Les Fournisseurs seront sélectionnés selon la méthode « Consultation de Fournisseurs » telle que décrite dans les 

Directives citées précédemment. 

7. Les manifestations d’intérêt écrites doivent être déposées à l’adresse ci-dessous, par courrier physique, au plus 

tard le 16 mars 2018  à 17 heures, avec la mention de l’objet de la manifestation : 

Madame le Directeur Général p.i. 

Fonds d’Intervention pour le Développement (FID) 

Lot III M 39 Andrefan’Ambohijanahary 

ANTANANARIVO 

MADAGASCAR 
Antananarivo, le 28 février 2018 

La Direction Générale du FID 


